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L’équipe animation est étoffée suite à l’enveloppe
obtenue dans le cadre de la coupe PATHOS, ils sont
trois désormais  : 

Par ailleurs, arrivée de 2 jeunes en service civique. 

La séance s’est tenue à Chalonnes-sur-Loire le
13 février 2026, en présence de 

5 représentants des résidents 
4 représentants des familles. 

Ont été abordés les points ci-après : 

I. REMARQUES DES RESIDENTS

IV. ANIMATIONS A VENIR 

Concernant les repas
Globalement les repas sont très appréciés, les
repas de fin d’année étaient excellents.
Des plats sont parfois trop épicés. La quantité
d’épices varie selon le cuisinier présent, ce qui
rend l’uniformisation difficile. 
Souhait d’avoir du potage moins épaissi.
Validation de deux repas à thème par an plutôt
que trois : banquet gaulois au printemps et
barbecue en septembre.

Dominique, un bénévole, viendra une fois par
semaine pour chanter avec les résidents. Les
résidents souhaitent poursuivre le karaoké
également.
La médiation animale avec Clément, de la Ferme
en Vadrouille, de Saint Laurent de la Plaine
viendra une fois par mois à l’EHPAD. Certains
résidents aimeraient aller les voir dans leur
environnement.
Eduka’chiens, la médiation animale avec les
chiens, 
Les résidents souhaitent plus de contact avec
ceux des autres étages.
Proposition d’organiser des repas en petit
groupe afin de créer de la convivialité et de la vie
sociale (ex : des résidents qui habitaient la même
commune). 
Axelle Jouan, Diététicienne au CHCA, va proposer
des commissions « menus » aux résidents.          
La première sera le 2 avril 2026 à 15h. 

Derniers évènements appréciés par les résidents :
Conteur avec « l’échappé anjouée »,
apprécié  notamment les Chalonnais.
Concours de belote du 24 novembre,
toujours un beau succès. A reconduire en
2026.
Spectacle de Noël. Le chanteur qui est venu a
été très apprécié, prestation à renouveler.
Lutin farceur : opération très appréciée, à
renouveler. 
Loto à l’EHPAD de Saint-Georges. Souhait des
résidents de poursuivre les échanges avec
Saint-Georges.

III. ANIMATIONS 

Espace fumeurs : installation prévue d’un
kiosque devant l’hôpital pour les usagers.
PASA : mise en place d’un cahier dans les
chambres des résidents participants, en lien avec
la psychologue, afin d’informer les familles des
actions menées.
UPAD : Les activités sont affichées sur le tableau
face à la salle de soins à destination des familles.
La planification est complexe en raison de la
variabilité du comportement des résidents.
Les animations importantes sont anticipées,
tandis que les activités quotidiennes sont
organisées au jour le jour.
Aucune activité au patio en hiver ; reprise au
printemps avec l’accompagnement des soignants
selon les capacités des résidents. Les familles
souhaitant participer peuvent se rapprocher des
soignants.
Goûter : moment de détente, de réconfort et
d’hydratation pour les résidents. La boisson
chaude est actuellement servie dans des tasses à
café ; une demande est faite pour proposer un
format plus proche du bol.

Accès et équipements :
Entrée de l’EHPAD étroite (circulation difficile, une
seule voiture à la fois).
Manque de places de stationnement.
Difficulté d’accès au portail tard le soir faute
d’espace de stationnement temporaire.
Dans certaines chambres, placard trop petit et
mal positionné, rendant son ouverture difficile.

II. REMARQUES DES FAMILLES
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V. ORGANISATION DU PETIT
DEJEUNER AU 1  ETAGEER

36% 
Intrants - biens et matières

Alimentation : 29%
Médicaments : 28%

VI. PROJET “MANGER-MAIN” 

18%
Energie 

16%
Immobilisations

22%
Déplacements

VIII. BILAN CARBONE

www.chca.fr
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Prochain CVS : 10 AVRIL 2026

Pour contacter le CVS :
cvs@chca.fr

X. INFORMATIONS DIVERSES

VII. RAPPORT D’ACTIVITE DU CVS 

Organisation des élections des
représentants du personnel au Conseil de
la Vie Sociale (2 titulaires et 2 suppléants),
Dépouillements vendredi 27 mars 2026.

Prix journalier : le forfait global unique est passé
de 6,10 à 6,16 €, soit un prix de journée à 77,37 €
Aide participative : nouvelle campagne en cours  
concernant l’aide spécifique équivalente au Chèque
énergie.
Elections municipales les 15 et 22 mars 2026 :
recensement du nombre de résidents qui
souhaitent voter ; procuration possible.
Association Anim’Age : assemblée générale le 2/03
adhésion possible des familles.
Café des familles : le 3 mars à 15h pour les proches
de personnes atteintes de troubles cognitifs.
Permanences France ALZHEIMER : mercredi 15
avril à 14h et mercredi 17 juin à 14h.
Appel aux dons pour végétaliser nos espaces
communs avec les résidents.

L’établissement a réalisé son bilan
carbone pour l'année 2024, révélant
un total de 1 660 tCO2e d'émissions
de gaz à effet de serre. 

Les principaux postes démission sont 

Le CH vise une réduction de 23% des
émissions d'ici 2050. 

Présentation du rapport d’activité du conseil de la
vie sociale pour l’année 2025, 
à retenir : 

En 2025, il a été renouvelé (élections des
représentants des résidents et familles) et s’est
réuni à quatre reprises
Les échanges ont porté sur l’organisation du
travail, les animations, le budget, la prévention,
la santé et les projets institutionnels, 
Pour 2026, les priorités sont de renforcer la
participation des résidents et des familles,
améliorer la communication, accompagner les
réorganisations et poursuivre l’amélioration de
la qualité de vie au sein de l’établissement.

À compter du 2 mars 2026, le petit déjeuner sera
servi de 7 h 30 à 9 h 00 afin de favoriser une
ambiance conviviale, renforcer le lien social et
réduire le jeûne nocturne.
Ce dispositif s’adresse à tous les résidents
volontaires et respecte les habitudes de vie.
Le service est organisé en salle à manger, dans les
salons ou en chambre selon l’état et le rythme de
chacun.

Depuis le 2 février, un dispositif est testé au dîner
dans l’ensemble de l’EHPAD, avec une possible
extension au déjeuner au printemps.
Il concerne 10 résidents présentant des troubles
cognitifs avec apraxies, sans troubles sévères de
la déglutition.
L’alimentation proposée, à texture adaptée et
consommable avec les doigts, vise à préserver
l’autonomie et le plaisir de manger.

IX. ANNEXES CONTRAT DE SEJOUR
Des annexes au contrat de séjour sont ajoutées
conformément au décret du 29/12/2025 et au RGPD : 

la collecte et le traitement des données
personnelles, 
l’éventualité de contrôles dans l’espace privatif.

Le consentement doit être explicite, peut être retiré à
tout moment et garantit le respect de la vie privée et
des droits des personnes. Ces annexes figurent dans
la nouvelle version du contrat de séjour.

Elections des représentants du
personnel 

https://www.linkedin.com/company/centre-hospitalier-de-la-corniche-angevine-chca/posts/?feedView=all&viewAsMember=true
https://www.facebook.com/profile.php?id=100090963835925

